
Règlements de la Municipalité de Saint-Arsène

Pnovl¡lcE DE QuÉBEc
MRC DE RuÈRE-DU-Loup
Mu¡¡rcrpaltrÉ DE LA pARotssE DE Sru¡¡r-ARsÈHe

RÈcuuENT NUMÉno 310

DÉcnÉreur DEs TRAVAUX DE volRtE suR LE TERRtrotRe oe sRrrur-AnsÈHe

Arrsuou Que le député de Rivière-du-Loup M. Jean D'Amour accordera une
subvention de 11 000.009 pour le programme d'aide à l,amélioration du réseau routier
munícipal(PAARRM) tel que mentionné dans une lettre datée du 2l août 2009.

Arrenou Qus la municipalité désire se prévaloir de cette subvention;

Arrenou Que le conseil de la municipalité de la Paroisse de Saint-Arsène désire se
prévaloir de la Loisur les travaux municipaux (L.R.O. chapitre. T-1Ð;

Arreruou Qu'un avis de motion a régulièrement été donné lors d'une séance de ce
conseil en date du 3 août 2009;

Et¡ GoNsÉouENcE, il est proposé par Pierre Bérubé appuyé de Claire L Bérubé et
résolu qu'un règlement de ce conseil, portant le numéro 310 soit et est adopté et qu'il
soit statué et décrété par ce règlement comme suit :

1. Le préambule ci-dessus fait partie intégrante de ce règlement.

2. La municipalité de la Paroisse Saint-Arsène est autorisée à dépenser une somme
n'excédant pas 30 000 $ pour les fins de ce règlement et ce pour effectuer les
dépenses suivantes :

3. Le coût net des travaux est estimé à 30 000 $

4. Pour payer les sommes décrites au troisième alinéa de ce règlement, le conseil
s'approprie les sommes suivantes :

- poser chaîne de rue (rue du Rocher et des Cèdres)
- Recouvrement bitumineux (rue du Rocher - des Cèdres)

a) la subvention du député M. Mario Dumont
b) le budget immobilisation de voirie
c) le budget immobilisation rue des Cèdres

r0 000 $
20 000 $

11 000,00 $
I000,00 $

10 000,00 $

5. Le directeur général est autorisé à réclamer la subvention due pour l'amélioration du
réseau routier municipal dès que les travaux seront terminés et acceptés par le
conseil municipal.

6. Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi.

AooprÉ À SANT-ARSÈNE, cE 8" ¡ouR DE sEpTEMBRE 2009.

PueUÉ À Snrur-AnsÈNc, cE I O' ¡ouR DÊ SEPTEMBRE 2009.
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